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Avis public est par [a présente donné aux personnes intéressées de

[a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Netges :

Que, le Consell municipal, à une séance tenue [e 9 janvier 20L7,

a adopté les projets de règlements suivants :

o #L7-7LO modifiant [e règtement sur [es plans

d'implantation et d'lntégration architecturale (PllA)

(règlement no 1-5-677);

o #L7-7Ll modifiant [e règlement de zonage (règtement no

L5-674);

o #L7-7L2 modtfiant le règtement de totissement (règtement

no L5-675);

Qu'une assemblée pubtique de consultation aura [ieu le 2

février 2OL7 à l-9 heures, au 33 rue de t'Égtise en [a municipatité
de Satnt-Ferréot-les-Neiges. L'objet de cette assemblée est de

consulter [a poputation sur ces règlements;

Que les projets de règlements peuvent être consultés au bureau

de [a municipatité situé au 33, rue de l'Église à Saint-Ferréot-les-
Neiges, au bureau du secrétaire-trésorier;

Que, les personnes intéressées pourront prendre connaissance
de ce règtement au bureau du secrétaire-trésorier;

Que, les projets de règlement #L7-711 et L7-7L2 contiennent
des dispositions propres à un règtement susceptibte
d'a pprobatlon référendaire.
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Donné à Saint-Ferréot-les-Neiges,
[e 1-3 janvier 20L7 Avis num éro : 2OL7 -O2

Secréta ire-trésori.er


